ARRÊTÉPRIVATE 
 DE SUSPENSION 

DE FONCTIONS

DE M …………………………….

GRADE …………………………..
Le Maire (ou le Président)  de ……………………………..,

Vu la loi n( 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses article L531-1 à 3 ,

Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale 

Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Considérant qu'il est reproché à M......................(grade)......................d'avoir commis une faute grave;

Considérant qu'il convient, pour ce motif, d'écarter temporairement de ses fonctions et dans l'intérêt du service M.........................................(grade).......................................
Considérant la saisine du Conseil de Discipline, demandée le ………………………...,
ARRETE

ARTICLE 1 :    M ……………….. est suspendu(e) de ses fonctions à compter de
- la date de notification du présent arrêté effectuée par lettre recommandé avec accusé réception.
Ou
-Du …… ( prévoir 1 semaine environ par rapport à l’envoi à notification).
Cette suspension durera tant qu’elle n’aura pas été levée expressément, étant précisé néanmoins qu’elle le sera automatiquement au terme d’une durée de 4 mois sauf cas de poursuites pénales engagées ( NOTA :un dépôt de plainte ne suffit pas).
ARTICLE 2 :    Pendant cette période, M ……………………………………………….. bénéficiera de son traitement, de l'indemnité de résidence et du supplément familial de traitement (le cas échéant). Aucune prime ou indemnité ne lui sera versée.).

Aucune prime ou indemnité ne lui sera versée.

ARTICLE 3 : Durant cette période de suspension, l’agent reste soumis à la réglementation relative aux cumuls d’activités telle qu’elle résulte de la loi du 13 juillet 1983 et du décret n°2020-69 susvisé. Il ne peut en principe exercer une quelconque activité professionnelle sauf exceptions prévues par la réglementation, sous peine de s’exposer à des sanctions. 
ARTICLE 4:   

 Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général)  est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion.







Fait à …………….. le ……………….








Le Maire (ou le Président)








NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :                       


